
nement ; 

En Conseil des ministres, 

DECRETE : 

DECRET No 98-39 DU 29 JANVIER 1998 PORTANT 
ORGANISATION DU TRAFIC MARITIME EN PRO- 
VENANCE ET A DESTINATION DE LA REPUBLI- 
QUE DU CONGO 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu l'Acte Fondamental ; 

Vu l'Acte no 6-94 - UDEAC - 594 - CE - 30 du 22 
décembre 1994 portant adoption du Code de la Ma- 
rine Marchande en UDEAC ; 

Vu la loi no 027-85 du 19 juillet 1985 réprimant 
l'inobservation de la réglementation du trafic mari- 
time en République Populaire du Congo ; 

Vu le décret 87-580 du 14 octobre 1987 portant créa- 
tion, organisation et attributions de la Direction 
Générale de la Marine Marchande ; 

Vu lè décret 88-1 75 du ler mars 1988 portant créa- 
tion, organisation de l'Assemblée Générale des 
Chargeurs ; 

Vu le décret no 002-97 du 02 novembre 1997 por- 
tant nomination des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret no 97-1 3 du 13 décembre 1997 portant 
organisation des intérims des membres du Gouver- 

Article ler ; La régulation du trafic maritime génère 
par le commerce extérieur en provenance et à desti- 
nation de la République du Congo, y compris les 
hydrocarbures, le bois, les minerais, se fait ainsi qu'il 
suit : 

-40% au mojns des droits de trafic maritime sont 
réservés à 1'Etat au travers de l'annepent national 
dont on garantit les intérêts, lequel Etat décide de 
leur attribution par arrêté du ministre des transports, 
de l'aviation civile et de la marine marchande. 

-Le solde est ouvert à tout armement agréé au trafic 
congolais. 

Article 2 : La direction générale de la marine mar- 
chande est tenue d'assister l'armement national dans 
le cadre de la mise en application du présent décret 
notamment en son article 1". 

Article 3 : Toute cargaison. quelle qu'en soit le trans- 
porteur. en provenance ou à destination de la Répii- 
blique du Congo, même en transit, doit faire l'objet 
du document d'enregistrement auprès de la direc- 
tion générale de la marine marchande assurant à ti- 
tre transitoire le rôle de Conseil Congolais des Char- 
geurs. 

Article 4 : L'enregistrement est fait sur bordereau 
d'identification de la cargaison. Toute déclaration 
en douane est subordonnée à la présentation du bor- 
dereau d'identification de la cargaison. 

Article 5 : Tout armement, à l'exclusion de I'arme- 
ment national, désireux de participer au trafic inari- 
time congolais doit solliciter un agrément dans les 
conditions définies par arrêté du ministre des trans- 
ports, de l'aviation civile et de la marine marcl~ande. 

Article 6 : Ne peuvent procéder a un chargement 
que les exportateurs et importateurs titulaires d'iine 
carte de chargeur délivrée par la direction générale 
de la marine marchande assurant à titre transitoire 
le rôle de Conseil Congolais des Chargeurs. 

Le numéro de la carte sert de référence à l'établisse- 
ment des documents. 

Article 7 : Tous les armateurs etlou opérateurs de 
navire qui participent au trafic maritime généré par 
le commerce extérieur de la République du Congo, 
à l'exclusion de l'armement national, doivent s'ac- 
quitter du paiement de : 

-Une commission de participation perçue a l'unité 
payante sur le solde du trafic par la direction géné- 
rale de la marine marchande assurant à titre transi- 



toire le rôle de Conseil Congolais-des Chargeurs. 

-Une redevance sur 40% au moins des droits de tra- 
fic maritime perçue par l'armement national auprès 
des armements qui participent au trafic maritime 
généré par le commerce extérieur des marchandises 
générales, des hydrocarbures, des bois et des mine- 
rais. 
Un arrêté du ministre des transports, de l'aviation 
civile et de la marine marchande fixera le montant 
et les modalités de perception de la commission de 
participation ainsi que de la redevance. 

Article 8 : Les directions générales de la marine 
marchande et des douanes sont chargées chacune 
en ce qui la concerne, de veiller au respect des dis- 
positions du présent décret. 

La direction générale de la marine marchande peut 
exiger la production de tout document jugé néces- 
saire. Son personnel est astreint au secret profes- 
sionnel. 

Article 9 : Le non-respect des dispositions du pré- 
sent décret sera sanctionné conformément à la loi 
no 027-85 du 19 juillet 1985 réprimant .l'inobserva- 
tion de la réglementation du trafic maritime en Ré- 
publique Populaire du Congo. 

Article 10 : le présent décret, qui abroge toutes dis- 
positions contraires et qui prend effet à compter de 
la date de sa signature, sera publié au Journal Offi- 
ciel. 

Fait à Brazzaville, le 29 janvier 1998. 

Le Général d'Armée, 

Denis SASSO U-NG UESSO. 

Par le Président de la République : 

Pour Ic: ministre des transports, de l'aviation civile 
et de la marine marchande, en mission : 

Le ministre de 19équipementet des travaux publics, 
Colonel Florent NTSIBA 

Le ministre des finances et du budget, 
Mathias DZON. 


